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R é s u l t a t  de ce qui s'eft paftfé la veille à 

rAjfem bUe Na.tionale*

N ® .  X L I I .

I

A,
Du Mardi 4 Août lySc).

-USSI-TOT q . „  I affcm blée = été fo r m é e , M . le  préfident 
a annoncé qne M . T h o u re t lu i avo ir écrit p o u r le  prier 

de la p ré v en ir  qii’,1 ne p o u v o ir  accepter la p lace  d e  préfident 
dont e  le a v o it  bien v o u lu  l’honnorer.

U n  ir fta n t après , M . T h o u r e t  a  confirm é lu i-m é n ie  ce

q u .l  a v o u  d u  dans fa le t t r e ,  &  après avo ir ajouté  « que

cette fa v e u r  al o it au delà de fes efpérances , qu ’H cro y o it

d e to ir  la  r e fu fe r , que l’in d iv id u  devoir d ifp aroû re  où  la

c^ufe publique a v o it  feule le  d roit de fe m o n trer. » Il a

prie I aliem b/ee de p ro céd er à  u n e  n o u velle  é ie a io n .

O n  a r e n v o y é , pt>ur le  fcrutin  ,  à la  fin de l ’affcm blée ,

bc M  le  ru e  d e L ia n c o u r ta  été prié  de continuer Us fon c
tions de préfident.

r . P en filvan ie  ,  celui qui v e u t parler

c  e\e  p arle . C ette  m éth o d e n ’a  pas d’in co n v e n ie n t; l ’A -

B
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mèncain n’cft pas dlfcoureur,  &  les membres du congrès 
fe  bornent,  le plus fouvcnt, à cinq ou fix phrafes,  ou k 
un difcoursd’un qüart-d’heure. Il y  a des exceptions pour les 

gueftions importantes, mais elles font rares.
Il paroît qu’une fcmblabW méthode ne convient pas à 

toutes les nations. M . B ouche, en donnant de julles éloges 
aux talens des orateurs nombreux de l’ancrobléc,  !a propofé 
d e borner à cinq minutes le dlfcours de chacun. L e premier 
apperçu de cette motion a été très-approuvé, parce que 
raflembléc defire un travail utile &  prompt dans les cir- 

couftances défaftreufes que la France éprouve.
M . Target propofoît de fixer plutôt le nombre de ceux 

qui difcuteroient, que le temps de la difcufllon , 
liant à dix perfonnes. O n a cru appcrcevoir quelqu’lncon-

véniens dans cette limitation.
M . Pethion de Villeneuve plus indulgent pour l’art ora

toire , difoi: qu’il valoit mieux faire deux liftes des perfonnes 
qui voudroisnt parler fur une motion ou une queftion 
p fo p o féc, que l’une contiendroit les noms de ccu x .q u ’ 
appuieroient la motion , &  que l’autre feroit compofée de ceux

qui parleroient contre.
Sans doute il eft néceffaire d’avoir bientôt une conftitu- 

t io n ,  mais il eft néceffaire auffi de la débattre ,  de la dif- 
cu ter, &  les dlfcuffions néceffitent la parole ; il eft vra i 
encore qu’on peut donner des raifons fans faire des difconrs , 
gc qn*on peut être excellent politique fans être orateur. 
Les législateurs ne s’énoncent que par des maximes ; leur 
langage doit être co n cis , &  leur difcuffion ferree. C e ft  
pour concilier la néceflité de difcourir &  d’agir en même 
temps que les débats fe font élevés fur cette m otion, qm  
futile au premier coup d’œ i l , peut n’être pas fâ ns mteret 
pour une alTcmblée effentiellement déübérante &  libre cÿrles

i è r iu c s &  la  m anière de délibérer font « n e partie  de fa h berte.

y
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C ’eft ce qui faifoit dire à M . l’évèque de Langres » que 

d é jà , par une délibération précédente, on avoit-reftraint 
les difcufllons dans lès bureaux ,  en prefcrivant des alTeni- 
blées tous les jours à des bureaux tous les fo irs, que 
fi l’on reftraignoit encore à dix orateurs ou à quelquèg 
minutes cette difcuflion ft néceffaire pour préparer la. conf- 
titution de l’état, la libérté des. opipions étoit attaquée,. &  
prefque détruite.

Comment réduire en <^ct à dix opinions. ou débats ; 
les douze cents repréfentans cliargés de difcuier 6c de 
ju ger, fi c’cft par la coUifion des penfées que la raifon 
fc  prépare &  que le jugeraeiv fe mûrit? auffi un curé a-t-il 
ingénieufement obfervé que l’hiftoire ne nous ofFrè qu’une 
époque où le fablier a été la mefure de l’éloquence;

D u temps du grand Arnaud en forbonne, la loi fatale 
du fablier fut propofée par l’efpru de p a n i, 6c fon adop
tion fut le triomphe de la cabale 6c de l’injuftice. ■,

En eôét circonfcrirp l’opinion, enchaîner la penfée 
donner des limites au développement d’une idée faluroire 
dévouer à un pareil efçlavage les produftions de l’efprit 
public,  aûcrvir à une pendule les énianations d’un cerveau 
politique ,  compafler la raifon de chaque rçpréfcntant d ’une 
nation v iv e  6c fpirituclle, étoit une idée trop nouvelle 
pour le diX'huuiénie ûècle 6c pouf une affemblée légiila- 
t iv e , qui après deux cents ans de defpotifm e, a bcfoin 
de dire.6c de faire tant de chofi^-tpour la liberté publique. 
A-t-on jamais propofé dans le fënat britannique . de rendre 
prifonpière, fous la tyrannie de l’heure 6c du cadran qui 
l ’indique, l’éloquence de Pitt ou l’cnergic de Fox.

«e II faut laiffer , obfervoit M . de Clermont -  Tonnerre, 
le temps à chacun de dire ce que fa confcicoc» Jui îm - 
pofe. Si- les A n glois,  chez lefqucls on parle une heure 6c 
demi» ou deux heures,  nous entendolent,  sils voyaient
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îiflùjetis à cinq minutes les difcours des hommes chargés de 
faire une conftim tion, je ne fais ce qu’ils pourroient pen- 
fer de nous. »

II n eft pas inutile de ftiivre un inftant les détails de cette 
difcuftion qui intércfle plus qu’on ne penfe la liberté de 
1 aifemblée nationale j de pareils elTais contribueront de 
plus foft a la faire maintenir j ce n’eft qu’en criant contre 
le defpotifmc qu’on a éveillé la liberté.

Il n’y  a point d’affemblée fur la terre , difoit M . M ounier, 
qui ait fait un règlement p areil, &  qui ait affujetti à trai
ter en cinq minutes un objet important ; adopter une telle 
réfolution, c’eft dire qu’on ne pourra rien difcuter. Il fera 
poflible peut-être de préfenter en fi peu de temps une quef- 
tion très -  brillante, mais je défie d’approfondir un objet 
important.

Comntent établir la liberté de la France j difoit un dépuré 
noble , fi nous gênons la liberté de l’aftemblée ? Il faut pou
voir donner à fes fuffrages la difcuftion la plus étendue : ja
mais dans aucun pays lib re , on n’a voulu fixer le temps de 
la p aro le , &  toutes les fois que je verrois qu’on veut por- 
atteinte à la liberté , je me lèverai pour la d é fe n d re ,&  je 
dirai Jiautemcnt que ces motions dangcreufes doivent être 
rejettées.

M M . Dupont d e N em ours, Rabaud de Saint-Etienne , 
Pizon du Galand , Garat ainé , M ad ier, Long &  plufieurs 
autres membres ont pârlé fucceftlvement contre les deux 
motions de M . B oiiche'&  de M . T a rg e t, &  centre l’amen- 
deinoœide M. rAnjuinai's à la motion de M . Pethion. Cette 
dernière,  feule , a été adoptée ; tant il eft vrai que dans 
une aft«mblée|éclairée^ tour fc rallie naturellement aux 
idées de ^idiice &  de liberté.

O u l’il dit fouvent, le plus grand ennemi des aftemblées 
îibies eft la  tirannic régiementraire, &  la liberté de ]fi pcn-

( 12 0

Ayuntamiento de Madrid



K
r

( n )
fte &  leT eu l rempart d e là  liberté publique.Cofflltientpou- 
voit-on feulement difcuter des motions contraires à tous les 
mandats, à tous les principes de la logique, à tous les ufages 
des aflemblées délibérantes ? Les bons efprits ne pouvoient 
s’empêcher d’y  voir les principes d’une ariftocratie fu - 

nefte.

C ’eft ainfi que fur fes débris , il pouvoit s’en élever une 
autre plus terrible parce quelle  domine fur la penfée, &  
plus impérieufe , parce qu’elle flatte l’oreille pour féduire le 
cœur. Q u i fait ft l’éloquence de Démofthènes ne fervit 
pas les armes de Phillippe ?

On a mis ces motions &  ces amendemens à l’opinion, 
tout a été rejetté hors la motion de M. Pethion.

Une demande expofoe par M . de Clerm ont -  Tonnerre 
avec beaucoup de fenfibilité en faveur d’un oncle cher &  
p ro fcrit, pour des opinions qui ne font pas des crim es, a 
été renvoyée au comité de rapport. M . le baron de Mar
guerites , membre de ce comité a demandé une afîemblée 
du foir pour flatuer fur une foule de demandes, plaintes 
&  réclamations adreflces de toutes les parties du royaum e; 
on a renvoyé à fept heures.

Tandis que les citoyens paifibles gémiflent de ces troubles , 
fuite naturelle , mais terrible d’une commotion politique , 
les repréfentans de la nation ont repris le travail de la conf- 
titution qui doit confoler la France &  tarir la fource de fes 
malheurs.

Les débats fur la déclaration des droits ont recommencé; 
c'cft toujours le même partage des opinions parmi les ora
teurs de cetre journée. Cependant combien de motifs de 
juflice &  de politique même pour publier une déclaration 
des droits, formée de maximes Amples, claires 8c incontef- 
tables. M- Defmeuniers penfoit qu'une telle déclaration ren- 
droit populaire, la connoiffance des droits du citoyen, fub- 
ftitueroit l’empire de la raifon à celui de la fo rce , forme-

Ayuntamiento de Madrid



( M )
roit l’elprit p n t lic , donneroit à tous des idées juftes dff 
leur antique liberté. Après avoir très-bien défini ce qu’iî 
faut entendre par déclaration des droits, il en a donné un 
projet qui renferme des maximes très-fages; c'eft donner à 
la  fois l’exemple &  le principe.

M . Biofat penfoit que • l’on ne devoit confidérer que 
l'homme civil &  non l’homme naturel, dans une déclara
tion des droits &  qu’elle ne devoit être que le préambule 
de la conftitution.

, M . d’Antraigues étoit d’un autre avis ; il a e m p lo yé  
fon éloquence dans cette occafion, à foutenir les droits de 
l ’homme dans l’état de fod été , en reconnoiflant qu’ils avoient 
été développés avant lui par des écrivains immortels. A près 
avoir montré l’utilité d’éclairer le peuple , il a penfé que 
les repréfentans de la nation ne devoient pas lui cacher les 
principes qui guident leurs travatix.

« C e fero it,  d ifo it- il, lui ravir les moyens de nous juger ,  
&  nous ne devons pas couvrir nos bienfaits du voile du dcf- 
potifme ». Q u el danger préfenteroit une déclaration des- 
droits? Peut-elle attenter au refpcfl de la religion ou à celu i 
des propriétés ? mais lune eft la bafe de la fociété &  l’autre 
en eft le lien... La légtflation ainfi que la religion font des 
bienfaits du c ie l , &  je vois dans une déclaration des droits*  ̂
le plus ferme appui de l’une &  de l’autre.

M . Malouet difoit qu’une déclarauou des droits n’étoitt 
pas néceftaire pour rompre les fers de la tirannie ; quett 
la conftitution fuffifoit, &  que des maximes méthaphyfiques 
pourroieut être dangereufcs ; que nous n’étions pas dans la 
même pofition que l’A m érique, &  qu’un comité pourroit 
fm'phfier la déclaration &  la lier à la conftitution.

u II faut une déclaration,  difoit M . de Virieu ; dciut 
dangers la réclament ; l’ignorance du peuple qui peut abufer 
de fa force •, &  l’ ignorance du peuple qui peut défendre fa
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liberté. U  nèceffité de Véclairer fur fes yctltab les droits eft

donc irrp crieiife  «.
N ous d e v o n s , d ifo it M . de L a u d in e , travailler ,  non aux

principes que nous d evon s connoître , m ais aux réfultats que 

nous d evon s faire con n oître  a u x  a u tr e s , non  à des p réli

m inaires de lo ix  ,  m ais aux lo ix  e lle s -m ê m e s. d ix -h u i- 

tièm e fièc le  a  beaucoup fait p our les fciences &  p ou r les 

lettres ; U n’a  rien fait p our établir une bonne legination  ,  

c ’eft le m om ent de la  créer ;  ne fo y o n s  pas difcoureurs 

é lo q u e n s, mats légiflateurs tranquilles ;  gardons p our nous 

l’étude des principes ,  &  p réfentons feu lem en t le u rs  co n fê- 

quences : ainfi fe cachent au fein de la  terre les vaftes 

fondem ens d ’un p a la is , &  l’œ il du peuple jou it de le n -  

fcm ble &  de la  m ajefté de l’ édifice.

A V I S .

O n  fou fcrit à  Paris ,  ch e z  C  U s s  A C ,  L ib raire  ,  N  - 7 
&  8 ,  au P a la is - R o y a l,  &  ch ez les p rincip aux L ibraires de

L e  p rix  de ch aqu e a b o n n em en t,  de 30 n u m é ro s , eft de 

6 l iv .  p our P a r is , &  de 7  ü v .  10 fous p o u r la  p ro v in ce  ,  

fran c de p ort dans tout le  ro y a u m e.

h o t e l - d e - v i l l e  d e  p a r i s .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Perm is à  la  P ofte  de faire  paffer dans la  p ro vin ce  le  

journal intitulé : Point du J o u r ,  à  la  ch arge que les exem 

plaires porteront le  nom  de l’Im prim eur. A  P a n s , ce 27  

ju ille t 178 9 . Signés P i T R A ,  BO U RRiE DE CORBERO N . 

L e v a c h e r  d e  l a  T e r r i n i e r e .

D e  rim prim erie  de B A L t A R D ,  Im p rim eur du R o i ,  

rue des M athurins.
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